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PARAISSANT LE JEUDI 

Xe  Salon Monégasque de, péinnire, sculpture et 
arts appliqués, organisé pà.r l'Association Ami-
cale des Anciens Elèves del'Ecele de Dessin de 
la Principauté.. Il a été reçu à l'entrée par 
M. Jean Certitti, Président; assisté de MM. Cle-
rissi et JasparcL Vice-Praidents. 

Le Prince. Sôuverain a apprécié la qualité 
ascendante des Salons MObégasques et Il a ex-
primé :toute Sa satisfaction. 

Ensuite, Son Altesse Sérénissime S'est rendue 
à la Villa Sainte-Cécile, à Monte-Carlo, où est 
installé 'provisoirement le .nouveau Musée qui 
porte-rage :titre 'de.  Musée National des Beaux-
Arts: 

S.. Exc. le Ministre d'Etat, M. Labande, charge 
de l'organisation de ce" Musée, M. Mori et M. 
l'Ingénieur Louis .Notari....attendaie.nt le Prince 
Souverain pour Lui faire les honneurs des salles. 

Elles renferment d'une part, des collections 
purement monégasques reptives à l'état ancien 
et.iti développement de laP.rincipautt Jusqu'à,- 
nos. :jours- A.' cet ensemble sont jointes des 
oeuvres d'artistes monégasques telles que celles 
des frères Bosio et d'artistes contemporains ori- 
ginaires de la Principauté ou fiXés dans le pays. 

Une seconde série proprement: de beaux-arts 
comprend actuellement des tableaux anciens .de 
différentes écoles qui 'ont été prêtés pour tin 
certain temps par M. Mori et- se's amis ; puis 
toute une série de peintures, d'aquarelles et de 
deSsins d'artistes contemporains les plus nova-
teurs, prêtés également par M. Mori en atten-
dant que d'autres céuvres puissent les remplacer 
dans le Musée. 

Son Altesse Sérénissime a été vivement inté-
ressée par cet ensemble et a exprimé le voeu que 
le Musée prenne son développement soit par des 
dons, soit par des achats lorsque les circons-
tances le permettront. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 
...■■■•■■•■.....■•■■ 

No 1.727 
	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. \V. P. R. Mawdsley est nommé Consul de 
Notre Principauté à Liverpool (Grande-Breta-
gne). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et - Notre Ministre d'Etat 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, - de  

la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le' deux mai 
mil neuf cent trente-cinq. 	

LOUIS. 
Par le Prince 

P. le Secrétaire d'Etat, 
Le Vice-Président du Conseil d'Etat, 

L.-H. LABANDE. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre dTtat de.la Principauté, 
Vu la deniande aux fins d'autorisation et d'appro-

bation des Statuts de la Société Anonyme Monégas-
que « La Foncière Monégasque » présentée par 
M. Hubert BiermanS, industriel ; 

Vu Fade en breVet reçu par Me Eyrnin, notaire à 
Monaco, le 15 février 1935, contenant les Statuts de 
la dite Société au capital de un million cinq cent 
rni11.6 	;506.000) , 'francs, .divisé en"rniili.e .eing -cents 
(1.500). actions de mille (1.000) francs chacune de 
valeur nominale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mo-
difiée par les Ordonnances des 17 septembre 1907 
et 10 juin 1909 ; 

Vu la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 ; 
Vu l'avis du Conseil d'Etat, en date du 11 avril 

1935; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 25 avril 1935 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE. PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque «La Foncière 

Monégasque » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de la dite Société, tels 

qu'ils- résultent de l'acte.en brevet en date du 5 mars 
1935. 

ART. 3. 
Les dits Statuts devront être publiés dans le Jour-

nal de Monaco clans les délais et après accomplisse-
ment des formalités  prévues par la Loi n° 71 du 
3 janvier 1924 	• 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement 

industriel, commercial ou autre, demeure subor-
donnée à l'obtention de la licence réglementaire et 
toute modification aux Statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Secrétaire en Chef du Ministère d'Etat est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le 
premier mai mil neuf cent trente-cinq. 

Le Alinislre d'Etal, 
M. Boun..Loux-L. NT- 
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S. A: S. le Prince Souverain, accompagné 
de M. Henry Mauran, Ministre Plénipoten-
tiaire, Directeur de Son Cabinet, a visité, ven-
dredi, de 9 heures à midi, le Lycée de Garçons 
et l'Etablissement Secondaire de Jeunes Filles. 

Reçu et conduit par M. Barraud, Directeur, 
assisté de M. Prat, 'Surveillant Général, le 
Prince a parcouru toutes les classes des deux 
établissements, S'intéressant aux travaux des 
élèves et les faisant interroger par leurs profes-
seurs. 

A l'issue de cette visite inopinée, le Directeur 
du Lycée a exprimé à Son Altesse Sérénissime, 
avec toute la gratitude du personnel et des 
élèves, pour la nouvelle marque de sollicitude 
qu'Elle daignait témoigner au Lycée, la respec-
tueuse assurance de leur entier dévouement et 
de leur indéfectible attachement à la Famille 
Souveraine. 

Avant de Se retirer, S. A. S. le Prince a 
félicité M. Barraud et ses dévoués collabora-
teurs pour la bonne tenue des deux établis-
sements et Il a daigné marquer Sa satisfaction 
en accordant deux jours de congé. 

S. A. S. le Prince Souverain, accompagné de 
M. Alexandre Mélin, Chef de Son Secrétariat 
Particulier, a daigné visiter, samedi matin, le 



RELATIONS:.E±TÉRIEITRES 

M. G iusepPe Valdès 	iné ViCe-Co n su I d'Italie, 
par M. le Marquis ClrâtiiVuri,'Consul de S. M. le Roi 
'd'Italie à Monaco," estureemind en la dite qualité" 
parles Autorités de la ,Princinauté.' 

INFORMATIONS 

JOURNAL DE MONACO 

Nous; Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la délibération du Conseil de Gouverne-

ment du -7 mai 1935 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PliElI /ER. 

Les pharmacies ci-après désignées seront 
ouvertes le dimanche pendant la saison d'été 1935: 

19 mai 	 
26 mai 	 
2 juin 	 
9 juin 	 

16 juin 	 
23 juin 	 
30 juin 	 

• 7 juillet 	 
14 juillet, 	 
21 juillet 	 
28 juillet 	 

4 août 	 
11 août 	 
18 août 	.... 
25 août 	 
ier septembre 
8 septenibre 	Beaujon 

15 septembre 	 
22 septembre 	 
29 septembre  	Botta 

	

6 octobre 	 
13 octobre . 	 
20 octobre  	Beaujon 
27 octobre 	

—  3 novembre 	 
10 novembre  	Botta 

ART.. 2. 

Le présent Arrêté sera affiché d'une 
permanente : 

1° dans -tous les Commissariats et Postes de 
Police, ainsi que dans les Casernes des 'Carabiniers 
et;,  des Sapeurs-Pompiers 

.2° ,dans, fautes les,,pliartnacies :de la Principauté. 

,De 'pins, chaque-, dimanche, l'indication des 
pharmacies restant ouvertes sera portée à la 
connaissance du public par un écriteati fixé à. la 
porte des autres pharmacies: 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Inté-
rieur est Chargé'de l'exécution du présent'Arrêté. 

[Tait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
huit mai mil neuf cent trente-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
M. BOUILLOUX-LAFONT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 7 mai 1935 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les pharmacies ci-après désignées assureront 
le service de nuit pendant la saison d'été 1935 : 

Monaco-Ville el La Condamine 	Monte-Cade 
du 13-19 mai...... 	— 	Carando 	Faraut 
du 20-26 mai 	Botta 	Marsan 	Adam 
du 27 mai-2 juin 	— 	Fournier 	Blanchet- 
du 3-9 juin 	— 	Del Torchio 	Delay 
du 10-16 juin 	Beaujon 	Carando 	Faraut 
du 1'7-23 juin 	— 	Marsan 	Adam 
du 2-i-30 juin.... 	— 	Fournier 	Blancher 
du 1-7 juillet 	Botta 	Del Torchio 	Delay 
du 8-1.i juillet 	 Carando 	Faraut 
du 15-21 juillet 	— 	Marsan 	Adam 
du 22-28 juillet.- 	Beaujon 	Fournier 	Blanchet. 
du 29 juil.-4 août 	— 	Del Torchio 	Delay 
du :5-11 août 	— 	Carando 	Faraut 
du 12-18 août 	Botta 	Marsan 	Adam 
du 19-25 août 	— 	Fournier 	Blanchet. 
du 2ù août-1 sept 	— 	Del Torchio 	Delay  

	

Monato-Ville et la Condamine 	Monte-Carlo 

Beaujon 	Carando 	Faraut 
Marsan 	Adam 

— 	Fournier 	Blancher 
Botta 	.Del Torchio 	Delay 

- 	Carando 	Faraut 

	

Marsan 	Adam 
Be'aitjon 	Fournier 	131ancher 

t Del Torchio 	Delay 

— 	Carândo 	Forant 
Botta 	Marsan 	Adam 

Ani'. 2. 

Le présent Arrêtés  sera affiché, d'une manière 

permanente : 	' 
1° dans tous les -Coinniissariiits et Postes dé 

Police, ainsi que &iris le's Casernes des Carabi- 
niers et des SapetirePoMpiers ; , 

2° dans toutes les pharmacies de la Principauté. 

i1,BT. p., 
M. le Conseiller del GouVerUement pour l'IntéL 

rieur est chargré de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement, 

le huit mai mil neuf 4nt trente-cinq. 

„I , Lei Ministre tenta, 
M. BOUILLOU-LAFONT 

PARTIE Klditl OFFICIELLE "  

M. Henri-Albert Déstable, Membre Suppléant de 
la Cour de Révision Judiciaire de la Principauté, 
est décédé à Paris le 17 avril dernier. 

M. Destable était né:à Charleville (Ardennes), le 
8 août 1861 Il avait débuté: dans la magistrature 
française en 1886. 	, 

Après avoir exercé lets fonctions d'Avocat Général 
à la Cour d'Appel de Rouen de 19o9 à 1912, il fut 
successivement Jugé au Tribunal de la Seine, Juge 
d'Instruction à Paris, Conseiller à la Cour d'Appel 
de Paris et enfin Président de Chambre à la même 
Cour. 

Il fut admis à la retraite en 1931 comme Président 
de Chambre honoraire. 

S. A. S. le Prince l'appela .en qualité de Suppléant 
à la Cour de RévisiornJudiciaire le to août 1932. 

M. Destable était Chevalier de la Légion d'Hon-
neur et Officier de l'Instruction Publique. 

Les fêtes organisées par le Comité Municipal 
des Fêtes se sont poursuivies par un concours de 
feu d'artifice qui a mis en compétition, le mercredi 
et le vendredi de la semaine passée, les Etablisse-
ments Ruggieri et la Société Française de Spectacle 
Pyrotechnique. 

Ces deux grandes Maisons se sont surpassées et 
ont offert aux innombrables spectateurs massés 
dans l'amphithéâtre naturel de la Principauté, un 
spectacle inégalable. 

Un agréable concert radiophonique donné par la 
Maison Barrai. a précédé et suivi le feu d'artifice. 

La dernière de ces manifestationsa été la réception 
de la Musique des Equipages de la Floue et le Fes-
tival de Musique auquel cette phalange a participé. 

Arrivée à to h. 20 en gare de Monaco, elle a été 
eçue par M. Bernasconi, Président de la Commis- 

si on  Municipale des Beaux-Arts, eiglicramieéusdeemestelst 
collègues auxquels M. Léon Bègue. représentant la 
LigueMaritime et Cciloniale, avait été 	

ci 

 

invité à se joinclie. 
M. Bernasconi, après avoir excusé le Maire, etu_ 

pêché, souhaita la bienvenue à M. Goguillot, Chef 
de Musique Principal; et à ses musiciens. 

Sur la place de la gare, la Musique Municipale a  
accueilli la Musique des Equipages au son de la  
,.Marseillaise et de l'Hymne Monégasque, 

Le cortège se dirigea ensuite, par les rues pavoi-

sées et remplies d'une foule sympathique, à l'Hôtel 
Bristol où des boissons apéritives furent offertes. De  
là, il se rendit à la Maison de France où, en l'absence 
de M. Martiny, il fut accueilli parI■4A.dnit  Fiillhliistrtdra,teionn--  
touré des Membres du Conseil d  
dela Colonie Française et de MM. Gard et Bègue de" 
la Ligue Maritime et Coloniale. Des toasts cordiaux 
furent échangés.. 

M. Bernasconi a retenu à déjeuner . M M. Goguil-
lot, Chef, et M. Mercier, Sous-Chef de la Musique 
des Equipages ; MM. Settimo et,Ainesi, Président 
et Cnef de la chorale l'Avenir, et M.: Gautier, Chef 
de la Musique Municipale..Les Membres pie-̀ la Mu 
sique des Equipages de la Flotte ont été répartis" 
dans les principaux établissements de la Condamine, 

Le Concert qui devait avoir lieu sur les Tel lasses 
du Casino, a eu lieu., en raison du mauvais temps, 
dans la salle de l'Opéra'.'Tour à tour, la MuSique 
Municipale, la chorale l'Avenir et-la Musique des'. 

,Equipages de la Flotte ont- fait applaudir un pro 
gramme judicieusement choisi. Le Concert s'est 
terminé par la MarSeillaise, dirigée par M. Gantier, 
et l'Hymne Monégasque, sous la conduite de M:. 
Goguillot. Goguillot. 

Dans son'andience du 3o avril 1935, le Tribunal 
;Correctionnel ,a prononcé les jugements ci-après : 

L. sans profession, né le 28.août 188r, a 
;Paris (xvntne), ayant demeuré à Nice, actuelletite 
sans domicile ni résidence connu : un an de prison 
et toc,  francs d'amende (par défaut), pour abus de 
confiance ; 

M. L.-A .-E., gouvernante, née le 25 février 1890, 
à Neufchâtel-en-Saosnois (Sarthe), demeurant à 
Monte-Carlo : 25 francs d'amende, pour blessures 
par imprudence. Déclaré M. J. S., sans profession, 
demeurant à Monte-Carlo, civilement responsable. 

LA VIE ARTISTIQUE 

Notice sur le nouveau Musée National 

des Beault-Arts. 

Un nouveau Musée des Beaux-Arts était désiré 
depuis bien longtemps. L'embarras commençait 
dès que l'on songeait à le constituer. JuSqu'ici 
toutes les oeuvres d'art étaient concentrées au., 
Palais. La Cathédrale avait recueilli quelque 
épaves du mobilier artistique de l'église Saint 
Nicolas et l'église Sainte-Dévote quelques ta-
Meaux ayant longtemps décoré la vieille cha-
pelle. Un petit musée avait été organisé dans les 
jardins de Saint-Martin, là où s'élève maintenanl,  

le Musée océanographique. Il avait recueilli les 
souvenirs archéologiques gallo-romains exhu-
més du sol, des monnaies frappées par les 
Princes de Monaco et des spécimens de la pote-
rie créée par Mme François Blanc, à la Conda-
mine. Lors de la fondation du Musée océanogra-
phique, cet établissement disparut et ses collec-
tions finirent par être recueillies par le Musée 
d'Anthropologie préhistorique qui exposa seule-
ment les antiquités gallo-romaines et une partie 
des monnaies 

..... 

Monaco-Ville et la Condamine 
Carando 
Marsan 
Fournier 
Del Torchio 

Beaujon 	Carando 
Marsan 
Fournier 

Botta 	Del Torchio 
Carando 
Marsan 

Beaujon 	Fournier 
Del Torchio 
Carando 

Botta 	Marsan 
Fournier 
Del Torchio 
Carando 
Marsan 
Fournier 
Del Torchio 
Carando 
Marsan 
Fournier 
Del Torchio 
Carando 
Marsan 

Botta 

Monte-Carlo 

Faraut 
Adam 
Blancher 
Delay.  

Faraut 
Adam 
Blanchet' 
Delay 
Feaut 
Adam 
Blanchet' 
Delay 
Faraut 
Adam 
Blancher 
Delay 
Fara-ut 
Adam 
Blancher 
Delay 
Faraut 
Adam 
Blanchér 
Delay 
Faraut 
Adam 

Man ère 

du 2-8 septembre.. 
du 9-15 septembre. 
du 16-22 septembre 
du 23-29 septembre 
du 30 sept-6 oct... 
du 7-13 octobre.... 
du 14-20 octobre... 
du 21-27 octobre... 
du 28 oct.-3 nov... 
du 4-10 novembre.. 
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Lorsque l'auteur de cet article est arrivé à 
Monaco, il y aura bientôt trente mis, il a trouvé 
au Palais, à côté des tableaux de famille, qui 
sont intangibles, trois collections artistiques 
conservées aux Archives : 1° des dessins du 
xvin° siècle et du commencement du Nixe, réunis 
par le Prince Florestan. Malheureusement cette 
collection avait été fort écrémée et il n'en reste 
plus guère que des œuvres d'un intérêt assez 
restreint ; 

2° Une série de portraits ;d'auteurs dramati-
ques, d'acteurs et dé musiciens exécutants, litho-
graphiés et gravés sur bois, provenant égale-
:ment du Prince Florestan ; 

Enfin 3° un ensemble peu= important de gra-
vures d'après, des tableaux ayant appartenu aux 
Princes de Monaco ou concernant sp-écialement 
la Principauté. 

Il était inutile de songer à -développer les deux 
premières collections, mais la troisième pouvait 
recevoir d'utiles compléments. Et de fait, depuis 
1906; ont été acquis de multiples tableaux," des 
sips, aquarelles, gravures relatifs à la Princi-
pauté. S. A.-S. le Prince Louis H S'intéreSsa 
d'ailleurs vivement à cette création et lin apporta 
tout le concours de Sa haute autorité. 

Une em)sition organisée au. Palais des Beaux-
Arts pendant la guerre montra combien il était 
intéressant de suivre par l'image l'évolution d'un 
pays qui, ,depuis 1S60,'a Subi tine transformation 
inespérée. Cet ensemble conserve aux Archives 
fut mis à contribution par M. Jaloustre, ,faisant 
l'intérim du Gouvernement général, pour déco-
rer le cabinet où il se tenait. On y puisa égale-
ment les éléments pour l'Ornementation de plu-, 
Sietirs eliarribres et dit long cOrrider dé l'entresol 
anPalais, - • s 	• ,-,—• 

La présente .collection ne fut pas la seule. On 
y joignit de bonne hèùrè leS ri ormaieS frapPées' 
par les Princes de Monaco, sans toucher en 
rien à celles qui étaient au Musée d'Anthropo-
logie. A l'heure actuelle; ces pièceS reniplissent 
une grande vitrine du salon ponipéien au Palais. 
Malgré -toutes les difficultés, les achats ont pu 
Se poursuivre aussi bien 'en France qu'en.  Italie 
et-en Belgique. n'est probable que maintenant 
une pareille récolte deviendrait impossible. Les 
pièces rares n'y Manquent pas, telles qtie leS 
40 et 20 francS en or dit prince Honoré V et la 
pièce de 20 francs du prince Albert tirée à un 
nombre infime d'exemplaires. Malheureusement 
il a été impossible jusqu'à ce jour de rencontrer 
deS pièces d'or frappées par Honoré II et 
Louis Pr. Peur les étudier, il faut recourir aux 
collections formées depuis longtemps, telles que 
celles de la Bibliothèque nationale de Paris, du 
Cabinet numismatique de la ville de Marseille 
et surtout celle, extrêmement précieuse et com-
plète, qui a été constituée par S. M. le Roi 
d'Italie. 

Une troisième série fut réunie aux Archives 
du Palais ; elle fut relative aux timbres postaux 
en usage dans la Principauté, depuis les mar-
ques du xvme siècle jusqu'aux dernières émis-
sions de S. A. S. le Prince Louis II. L'origine 
en fut l'acquisition à Londres, pendant la grande 
guerre, de la collection Barber spécialisée dans 
les timbres monégasques_ Un complément im-
portant lui fut apporté par l'achat de la collection 
Harnisch. Malgré des lacunes inévitables, il est 
certain qu'on a là maintenant un ensemble qu'il 
serait impossible de reconstituer, avec les des-
sins originaux des graveurs. les différents 
essais et tout ce qui constitue une rareté. C'est 
ce qu'on pourrait appeler l'étalon » d'une col- 

lection monégasque, avec 	différents millé- 
simes, ses variétés, ses planches complètes. 

Une -dernière collection-lut constituée_ ""à la 
Bibliothèque du Palais aveé les reliureS armo-
riées des Grimaldi et des familles alliées : 
Mazarin, Aumont, ,Matignon, etc. On a essayé 
également de retrouver leS livres qui ont appar-
tenu au Prince Antoine, à la Princesse Marie 
de Lorraine, au duc de Valentinois, leur gendre, 
et qui ne présentent pas surjes plats les blasons 
ordinaires. Déjà s'est formé là un ,enSerrible 
digne de l'attention la plus soutenue. 

Tout cela reste au Palais, et s'il est donné 
aux intéressés des faeilités pour en prendre 
connaissance, le public, n'est pas admis à voir 
librement ces diverSes ,séries. Dès les premiers 
tempS de sa constitution,  le Conseil national 
exprima le souhait qu'un Miisé.e monégasque fût 
créé ; il inscrivit à -son budget une somme 
annuelle de 2.000 franès, cite serait mise de côté 
et permettrait un . jour des ,,acquisitions impor-
tantes. D'autre-  part, le Comité des traditionS 
locales, institué ii y a quelques années, ,s•ongea 
à recueillir' les anciens souvenirs de la vie Mo- 
négasque, pour un jour les exposer. Les Princes , 
Albert et Lduis H reconnaissaient parfaitement 
l'utilité d'un Musée des -Seaux-Arts, où 'une 
grande plaeè serait faite aux' œuvres et souve-
nirs lecank. Il .'était cepërid:afit. phis, Urgent,' de 
construire,  un Palais dé jUStice ,et l'on remit la 
fondation du MuSée à plus Tard. Ln gtierre sur- 
Vint, qui' 	 réalisation dé tout projet 
et ce n'est qu'après l'aVèneinent du' Prince 
Louis Il qu'on put, commencer le Palais de 
justice. 

Maintenant ln Situation finatiCière -est të le, 
par suite de la crise 'qui Sévit dans 16 monde 
entier, qu'on ne peut songer à -dépenser de 
grosses sommes pour une oeuvre qui n'est pas 
en définitive de première "nécessité. Il semblait 
deanc que là constitution d'un= MUsée était ren- 
voyée à des ternp-S loiritairiS; 	- 

Depuis quelques années, s'est fixé dans la 
Principauté un collectionneur- de .  tableaux an- 
ciens ét modernes, 	Mori. 	eu l'idée de 
montrer au. Public lés enivres' d;nii caractère 
extrêmement avancé qu'il pOSsède. L'an dernier, 
il avait •été question d'en organiser l'exposition 
temporaire. Il parut alors difficile d'atteindre 
un pareil résultat.' Ayant trouvé audience auprès 
de S. Exc. le Ministre d'Etat,' M. Mori proposa 
de les mettre pendant un certain nombre d'an-
nées à la dispcsition du Gouvernement moné-
gasque. L'idée fut favorablement accueillie et 
S. Exc. le Ministre d'Etat eut alors la pensée 
d'utiliser pour une expOSition permanente ,la 
villa Sainte-Cécile, acqùise récemment par l'État 
et restée inoccupée. Evidemment, cet immeuble 
est un peu à l'écart -du mouvement de la popula-
tion et il recevra moins de visiteurs que s'il était 
sur une grande voie. Gemme Musée provisoire 
d'ailleurs, on ne pouvait mieux trouver. La villa 
possède un magnifique jardin, qui en constitue 
le plus charmant décor. En attendant qu'un bâti-
ment définitif el approprié soit élevé sur le 
Rocher de Monaco où il doit trouver place, la 
villa fut aménagée et' reçut non seulement les 
collections d'oeuvres modernes de M. Mori. mais 
encore une série de tableaux anciens qui appar-
tiennent à lui et à ses amis ; enfin un ensemble 
d'ceuvres relatives aux Princes et au développe-
ment de la Principauté à travers les âges. Dans 
un prochain article. nous entrerons dans plus 
de détails et signalerons les principales oeuvres 
exposées. 

L.-H. L. 

Étude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel Renaude. de Castro, Ménaco. 

LA FONCIÈRE MONÉGASQUE 
Société 4nonyrne au capital de 1.500 060 francs 

Siège social Villa Printemps. no 9. avenue de l'Annonriade, Monte-Carlo 

L — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, par 
Me  Alexandre Eyinin, docteur en droit, notaire à 
MOnaco, le quinze février mil neuf cent trente-
einq, 

M. Hubert BIERMANS, industriel, Comman-
deur de la Légion.  d'Honneur, CoMmandeur de 
l'Ordre de Léopold, demeurant et domicilié n° 9, 
avenue de l'Annericiade; Ù Monte-Carlo (Princi-
pauté ganté dè Monaco); 

a établi; ainsi" qu'il suit, les Statuts d'Une So-
cieté Anonyme Monégasque qu'iI se proposait de 
fonder. , 

TITRE 
Formatiàii. 	DénorniriatiOn. — Obiet: 

DUrée. 

ARTICLE PREMIER. 
est' formé entre les .S6u.criPtelins, et • P rOprié i-

reS'déS'aCtions ciapreS,créééS et, dé eelles qui petit.- 
ront l'être uftffietireirietit; une SOCiété Anonyme Mo- 
négasque qui- Sera fégié 	législatidn'mciirégaS- 
qtie et par leS préSehts Statuts. 

Arri. 2. 
La Société prend la dénomination de : « • La Fon-

cière Monégasque ». 

ART. 3. 
Société a pour dbjet, dans la Principauté de 

Monaco : 
1° l'achat, la vente, le morcellement, la location, 

l'administration de tous immeubles bâtis ou non 
bâtis 2  el• 

la construction dé tous immeubles pour le 
compte de la Société ; 

3° la 'vente par ,étages, •ou -par appartements de 
tous immeubles bâtis, soit au comptant soit à terme ; 

4° l'emploi et l'investissement des fonds• de la 
Société, de toutes manières et sous toutes formes, 
en toutes opérations ou entreprises mobilières ou 
immobilières,_, prets et avances de fends, soumis-
sions, cautionnements et ,autrement ; 

5° et généralement, toutes opérations immobiliè-
res, mobilières, se rattachant, directement ou indi-
rectement, aux, objets ci-dessus spécifiés. 

Ara. 4. 
Lé siège social est Villa Printeinps, ne 9, avenue 

de l'Annonciade, à Monte-Carlo (Principauté de Mo-
naco). 

II peut être transporté en tout autre endroit de la 
Principauté, sur simple -décision du Conseil d'Ad-
rninistration. 

ART. 5. 
Sauf les cas de prorogation, réduction ou de dis-

solution anticipée, suivant décision de l'Assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires, la Société 
est formée pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf 
(99) -années à compter de sa constitution définitive. 

TITRE II. 
Fonds Social. — Actions. — Versements. 

ART. 6. 
Le capital social est actuellement fixé à un mil-

lion cinq cent mille francs (fr. 1.500.000), divisé en 
mille cinq cents (1.500) actions de mille francs 
(fr. 1.000) chacune, de valeur nominale, à souscrire 
en_ numéraire et payables, au siège social, savoir : 
un quart à la souscription et le surplus, en une ou 
plusieurs fois, suivant décision du Conseil d'Admi-
nistration. 

ART. 7. 
En vertu d'une délibération de l'Assemblée Géné-

rale extraordinaire, le capital social peut, suivant 
es circonstances, être, en une ou plusieurs fois. 

soit augmenté contre espèces ou au moyen d'ap-
)orts. soit réduit. Toutefois et sans autre autorisa-
ion que celle résultant de l'approbation des présents 



JOURNAL DE MONACO 

Statuts, le ConSeil peut, sur sa simple décision, éle-
ver le capital social, en une ou plusieurs fois, 
jusqu'au chiffre,  de sept millions de francs (fr. : 
7.000.000). 

En cas d'augmentation de capital par l'émission 
d'actions à souscrire contre espèces, les propriétai-
res d'actions existant déjà jouissent, pour la sous-
cription des nouvelles ,actions,- d'un droit de préfé-
rence proportionnel au nombre de titres par eux 
possédés etdont le Conseil fixe les délais et formes 
d'exercice. 

Si le Conseil juge utile pour la Société de s'as-
surer de nouveaux concours en 'leur réservant un 
droit de souscription aux actions à émettre, il peut 
le faire jusqu'à telle portion du montant de l'aug-
mentation du capital qu'il juge convenable en ré-
duisant: d'autant la, quotité réservée ,aUx, anciens 
actionnaires. 

CenX des propriétaires d'actions 'qui n'auraient 
pas un nombre suffisant de titres pour, obtenir une 
action dans la nouvelle émission, peuvent se réunir 
p.our, exercer ce droit;  sans, toutefois,, qu'il puisse 
jamais, de ce , fait, résulter une souiscription indi-
vise. 

La réduction du capital social ,peut avoir lieu de 
toutes manièreS y compris : la réduction de la valeur 
nominale:ou le reinbourSementpartiel des titres ou 
encore .l'échange de titres anciens contre de nou-
veaux titres, d un nombre équivalent ou moindre, 
ayant ou non la même valeur nominale, avec ou 
sans soulte à payer 'ou a recevoir. 

L'émission des nouvelles actions a lieu par les 
soins du Conseil d'Administration qui fixe le taux 
de la souscription, l'époque à partir de laquelle elles 
participent aux bénéfices, les modalités et termes 
de libération et fait les.déclarations et dépôts nota-
riés, ainsi que les antres formalités légales pour 
régulariser l'augmentation, du capital 

En ;cas d'échange de titres anciens contre de nou-
veaux titres, d'un nombre ,.équivalent ou moindre, 
ayant ou non la même valeur nominale; chaque 

' actionnaire est, s'il est ,nécessaire, tenu d'acheter 
ou de céder des actions anciennes, pour permettre 

' l'échange suivant les modalités arrêtées .par l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Ant. 

Les titres définitifs ou provisoires d'actions sont 
extraits «un livre à souche, revêtus d'un numéro 

ordre,, yfrappes ; du. timbre: de la Société, et -punis 
de la signature de deux administrateurs. L'une de 
ces deux :signatures peut être apposée, au moyen 
d'une griffe. 

ART. 9. , 	. 
Les' titres définitifs d'actions sent 'Mi porteur ,ou 

nominatifs, 'auchoix des actionnaireS, sauf' les 'titres. 
d'actionS non libérées 'et. de eelleS affectées à la 
garantie. des fonctions .d'adminiStratenr,,' ,article 
ci-après, :cni.,sont, obligatoirenient 

Les actions-d'apport; 's'il en est créé, sent:egate-, 
ment norninathies.. pendant deux •anis. à compter de 
l'approbation, de .l'apport.'-  

ART. 10; 
, 

A défaut des Paieinents exigibles aux époques 
déterminées par le Conseil d'Administration sur les 
actions en numéraire .non libérées, l'intérêt est dû, 
par- chaque jour. de retard, à raison de six pour 
cent l'an,' ,  sans qu'il Soit besoin d'aucune .demande 
en justice ni mise en demeure. 

Quinze jours 'après l'époque fixée pour chaque 
'paiement et après avoir -avisé •le débiteur par lettre 
recommandée, expédiée au moins huit jours avant 
la vente, le Conseil d'Administration peut, sans au-
cune autorisation judiciaire, faire vendre les titres 
dont les - versements sont en retard. 

La vente a lieu aux enchères publiques, en bloc 
ou en . détail; au choix - de la Société,- en l'étude et 
par le .ministère du notaire de. la - Société à Monaco, 
pour le:Compte et aux risques et périls des retarda-
taires, sur une mise à priX pouvant être indéfini-
ment baissée, égale au montant des versements effec-
tués sur les dites actions. 

La faillite, .la déconfiture, ou la liquidation judi-
ciaire d'un actionnaire avant complète libération 
des actions peut, si bon semble au Conseil d'Admi-
nistration, être - assimilée au défaut de versement, 
même en dehors de tout appel de capital. 

Sur le prix net de la vente des actions retarda-
taires s'impute, déduction faite des frais, dans les 
termes de droit. tout ce qui est dù à la Société par 
l'actionnaire exproprié. ce dernier restant passible 
de la différence, s'il y a déficit, mais profitant de 
l'excédent. s'il en existe ; le tout. sans préjudice de 
l'a ction personnelle et de droit commun que la So-
ciété peut exercer, soit après, soit avant la vente 
des actions, soit concurremment à cette vente. con-
tre l'actionnaire et ses garants, pour le paiement de 
la somme restant due. 

Les titres aux mairiS,de l'actionnaire retardataire 
et ainsi vendus ,deviennent nuls de plein droit. Il 
en est, délivré aux-acquéreurs de nouveaux, sous les 
mêmes numéros portant la mention bis ou dupltcala.  

Tout titre qui ne porte pas mention régulière de 
l'acquit des versements exigibles sur les actions 
cesse .d'être négociable ; l'exercice de tous ses droits 
et la perception de tous bénéfices y afférents se 
trouvent de plein droit 'suspendus, 

Aar. 1L 

La cession deS" actions- au -porteur-se fait par la 
simple tradition 'du titre. 

La propriété des actions' nominatives est établie 
par' une inscription stir les regiètres de la Société ; 
leur transmission s'opère au moyen d'un transfert 
inscrit sur ces même registres. 

Le "transfert est Signe par le cédant et le cession-
naine ou leur fondé de,pouvoirs et-visé par un admi, 
nistrateur. 

Les, demandes de eonversion de-  titres, nominatifs 
en .titres' au porteur, et"."reeiProquement, sont signées 
pai, •les actionnaires ,OU leul-'•'mandataire. 

La ,Sociétepeut eXiger qûè la ,capacité dés parties 
-et l'authenticité de leur signature soient certifiées 
par un officier public 

En 'aucun 'cas, 	n'y'a'lien;• du Chef-de là Société; 
à,aucurie garantie de 	capacité ou de l'individnalité. 

Après lé tratiSfert on la cenversion, il est, délivré 
aux ayants droit de nouveaux certificats ou titres 
d'actibns. 	- 

Les frais, résultanilles transferts ou conversions,-
sont stipportés par le Cessiennaire ou ractionnah'e. 

ART. 12. 

L',actionnaire propriétaire d'une action dont le 
capital a été amorti en totalité revoit, en échange, 
une action de jouissance ayant les mêmes droits et 
avantages que l'actionde capital, sauf : 1° leœpaie 
ment du prélèvementlpr,evu à l'article 65, à titre 
d'intérêt: annuel du ..capital versé.; et 2° ce qui est 
dit à l'article 62 (Liquidation). 

ART. /3. 

Si l'amortissement 	lieu par voie :de tirage au 
sort, les numéros deetitres sortis au rembourse= 
nient, sont, dansle'rnois ilii tirage, publiés dans `le 
Journal Officiel de Airotiack):` 	 . 

Afg. 

Le.  Conseil él'Adtninitraition . peut autoriser le dé- 
pôt et, la :censervatidiedeS titres •dans là cois so-
ciale. il déterminé la formedes certificats de dépôt 
et les conditionS et modes lip leur délivrance. 

. 
La peSséssion eàne.,action, emporte, de.:plein droit, 

adhésion.aux .Statuts,,Cle la. SOeiété et 'soumission aux 
décisions régUlières 4u Conseil d'AdininiStration 
des Assemblées Générales. 

ART.' .6. 

L'actionnaire n'estfeng.age, que jusqu%.,concur-, 
rance du 'montant de-ch,aque, action, au delà, duquel 
tout appel 'de lands' est interdit. 

Le, souscripteur originanie,- ;, 	cessionnaires in- 
termédiaires et le titulaire ac•tu el . son t solidairement, 
mais seulement dans lés termes_ de la loi, débiteurs 
des ,seannies appelées: 

ART. .17. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent 
le titré dans qtielques'mains qu'il passe. 

La cession*d'une 'action .comprend né.cessairennnt 
les-dividendes: .échus»et à ■ éChoir ainsi' que' là part 
éventuelle du fonds de réserve et de• prévoyance. 

Anr4  18. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans les proportions in-
diquées ci-après (article 55). 

Aar. 19. 

Les intérêts ou diVidendes de toutes actions sont 
valablement payés au porteur du titre ou du cou-
pon: 

ART. 20. 

Toute action est indivisible au renard de la So-
ciété qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour cha-
que action. Les propriétaires indivis sont tenus de 
se faire représenter auprès de la Société par un 
seul d'entre eux. considéré par elle comme seul pro-
priétaire. Au cas où ;une action est possédée sépa-
rément pour l'usufruit et pour la nue-propriété, 
l'usufruitier en est. de plein droit, le- représentant 
auprès de la Société. 

ART. 21 
• 

La Société n'est pas dissoute par le décès, l'in-
terdiction ou la déconfiture d'un actionnaire. 

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, provo_ 
quer l'apposition des scelles sur les biens et valeurs 
de la Société, en •demander le partage 'ou la liquida-
tion, ni s'immiscer, en aucune faon, dans les affai-- 
res de la Société. Pour l'exercice de leurs droits, ils 
Sont soumis aux Statuts, ,comme un actionnaire ma-
jeur et libre et doivent s'en rapporter tant aux in-
ventaires sociaux qu'aux délibérations des Assem-
blées Générales et du Conseil d'Administration. 

TITRE, ,III, 

Direction. 

,La Société est,adrninistrée -par un Conseil Compo-
sé ,de trois membres ,au MOMS et ciricfau, plus, pris  
parmi les actionnaires, nommes. par l'ASsemblée.. 
Générale erdinaire'Poin six ..ans au maximum' 'ét 
indéfiniment rééligibles. La durée 	mandat est' 
fixée par l'Assemblée an 'moment de l'élection:de 
:chaque, administrateur.  

Les sociétés en Conitnandite, simpie ou par . actionsr-
en nota 'collectif „Oie .aironymes;- peuvent 
riistratenrs,fle.la présente _Société. Elles sont' repré-- 
sentées au Conseil "d. 	Celle-el 

a) pour les sociétés en nom collectif,. par ,un da 
associéS ; 

1)) polir les sociétés - èn commandite, par 'un .deS, 

ç) poui-- les sociétés anonymes, par un délégiré....cin 
Conseil d'Administration. 	, 

L'associé en nom Collectif, le gérant ou le délégti 
1du Conseil n'ont pas besoin d'être eux-mêmes, per-,. 

sorinellement actionnaires :de la P sente . Société 
toutefeis',peur-,deVenir :administrateur' de -1a pre 
sente Société, le-délégué d'un Conseil de seciété,,ano,'. 
nymedevra être. préalablement à..sa ,désignation, 
agréé par le: Conseil d'Administration de la présente 

-Société.; 
Arr. 

Le ,Conseil estrenouyelé,,,,parte in qua, au fur. et. 
mesure'.  de 	 des  inariehd S cfal ties,_ 

chacun de ses membres.  
En cas de vacance par déCès, démission' ou toute 

autre- , Cause, le, „Conseil" peut '.pourvoit, provisoire-, 
nient,  au.rempleeerneni dès .membres: sortants-;' ce- , 
remplacement eSt obligatoire :dans :le 'délai , ,d'un .  
Mois et à: concurrence. d'un .siege,ati-meins, .quand le 
nombre des': administrateurs restantftombe_ 
Lé - Conseil. peut .également. s'adjoindre de.rieuveaux 
membres ;jusqu'au. niaxiiniim autorise par 'les pré-i 
seats Statuts ; le:tout ,sauf ..centirmation par la __Plus 
prochaine  Assemblée Générale ordinaire. jusqu'à 
cette ratification, les •administrateurs ainsi nominés 
orit,-,:au Sein d.u. Conseil` d'Administration,' voix 
libérative au même titre que les autres membres. 
Si la nomination d'Un,  administrateur, faite par le 
Cerseil,' n'était OS ratifiée par 1"ASseiriblée 
râle,-  les actes. ,accomplis par cet administrateur, 
pendant !sa gestion provisoire, . n'en seraient. - pas 
moins valables. 	 , 

L'administrateur. .nominé en remplacenientd'un 
autre, dont le mandat n'est pas expiré, ne demeure 
en fonctions que jusqu'à l'expiration de la durée 
assignée au mandat de. celui 	a remplacé. 

-ART. »24. 
Dans' le cas où il ne reste qu'un seul adininistra,  

leur, l'AsSemblée Générale ordinaire eSt'.conVoquée 
immédiatement à l'effet d'élire un nouveau Conseil., 

ART. 25. 

Chaque administrateur doit, dès son entrée err 
fonctions, et pendant toute la durée de son mandat,' 
être propriétaire de ,dix actions, au moins, de la 
Société. 

Ces actions sont nominatives et inaliénables pen-
dant la durée des fonctions de l'administrateur, et,- 
jusqu'à ce qu'il ait obtenu quitus de l'Assemblée 
Générale ordinaire. elles sont affectées à la ga-
rantie des actes de la gestion du Conseil, même' 
de ceux qui seraient exclusivement personnels à 
l'un des administrateurs. Elles sont frappées d'un-
timbre indiquant leur inaliénabilité et - déposées 
dans la caisse sociale dans'les dix jours de la Parai" 
nation de l'administrateur. 

Lorsque, pour n'importe quelle cause, un admini5-  
trateur cesse ses fonctions, ses actions lui sont re-
mises, ou à ses avants droit. aussitôt après que  
l'Assemblée Générale a approuvé les comptes de 
l'exercice pendant lequel les fonctions de l'adminis 
trateur ont cessé. 

des parties. 
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Anie 26. 
Les administrateurs.ne contractent, à raison de 

leurs fonctions et de leur gestion, aucune obligation, 
personnelle ou solidaire relativement. aux engage-
ments de la Société. Ils ne sont responsables que 
de l'exécution de leur mandat. 

Conformément au droit :commun, ils sont respon-
sables individuellement ou solidairement, suivant les 
cas, envers la Société et envers les tiers, soit des 
infractiens.mix ,dispositions de la loi, soit des fautes 
qu'ils ont commises én distribuant ou en laissant 
distribuer, :sans oppoSition, des•dividendes fictifs, 
soit des autres irrégularités prévues par la loi. 

	

. 	• 
ART. 27. 

Le Conseil nomme parmi ses membres un Prési. 
dent, dont les fonctions durent unie année et qui peut 
toujours être réélu, mais. dont-les fonctions cessent 
de plein droit par la perte ,de la qualité d'adrinnis-, 
trateur., 

En 
par 

 d'absence du Président, celui-ci 'est reM- 
placé par l'AdMinis•trateur-Délégué 	l'un des mem- 
lires. du Conseil 'désigne.à cet effet en,,seanee. 

Le, Conseil:  peut désigner-  un Secrétaire choisi 
même en,dehors de 'ses membres ,et, des actionnaires; 
il détermine ses attributions. .,  

Il est obligatoirement nommé par;  lé Conseil; p̀ote= 
représenter' légalement 	en tout temps, aus  
prés 'dtS- AutoriteS,'soit adnrinistratives'Soit judiciai-
res;,de là PrinciPaute,Im délégué accrédité. résidant' 
à Monaco, et qui. peut - être choisi en dehors des 
membres du Conseil. 

•. ART. 28. 
Le Conseil 'd'Administration se .réunit obligatoi-

rement sur la Convocation. du Président, de l'Al:Inn-
nistrateursDélégue ou..d'un",',,Vdministratertie. aussi 
souvent que l'intérêt social l'eXige, soit -au 'si'ège 
social;-soit en tout lieu 'nuelconque désigné  part le 

' 	— 	-r, 	-e• 	• 
Pour. fa .validité •des "'délibérations -'du -Conseil;  la ,  

présence 'de trois,administrateurs ail moins,  est né-
cessaire, • mais 'si' le • Conseil ne - eempoete- que 'trois. 
membres la présence de deux administrateurs' est 
suffisante ; dans -te • ,cas;  leS. délibérations.. devront 
être prises à Pan,animité des deux membres présents; 

En cas de partage, la voix du Président est pré- 
pondérante 	• 	 • 

NUI, 'ne peut:votei,- par procuration. dans'..le sein 
du Conseil•d'Adniinistration,•- 

- ART. 29.. ,. 
Les délibérations du Conseil d'Administration'sent 

constatées par des procès-verbaux .inscr•itS'sur,•,:un 
registre _Spécial .tenu au siège de la Société et 
gnés par le Président-et le secrétaire ou, rilturde, 
faut,' par les .administrateurs 'qui ›-y,ont,,Pris'-parl.. 

Le nombreeet les ,noms,,,éles,rnerribres.présents et 
eerui 'des membres' absents • sont constatés en,  tête 
procès-verbal deeehaque séance; 

-Les copies ou-extraits sont certifiés. et signés ,pur 
le Président du-Conseil ou, eneasd.'empeehernent, 
par P.I.dministrateur-Délégitenu' par-deux -Adminis-
trateurs. 

ART. 30. 
Pour lés' actes à passer et'  es signatures à donner, 

le Conseil 'd'AdMmistratinnYeSt valablement repré-
senté par 'son 'Président où par- l'Administrateur- 
Délégué ou par le fondé de .pouvoirs 'spécialement 
nommé par le Conseil d'Administration. 	- 

'ART 31. 

Le 'Conseil,,a .tous les pouvoirs, les plus étendus, 
saris limitation et sans réserve, pour l'administra-
tion et la .gestion de toutes les affaires de la Société 
et notamment 

1° il représente la Société vis-à-vis des tiers et 
de toutes administrations publiques ou privées, en 
justice ou autrement ; 

2° il délibère sur toutes les questions intéressant 
la Société, traite, transige et compromet sur tous les 
intérêts de la Société ; 

a° il décide et autorise tondes opérations Mobiliè--  
nes et -  immobilières, de quelque nature queues 
soient. concernant, à titre individuel, les divers biens 
figurant dans le patrimoine social. baux, locations, 
ventes, achats, engagements. emprunts autres que 
par voie d'émission d'obligations. affectations hypo-
thécaires, gages, nantissements_ cautionnements. 
marchés, cessions et transports, subrogations, main-
levées et désistements avec ou sans paiement, tou-
che toutes les sommes qui peuvent être dues à la 
Société, effectue tous retraits de fonds, de caution-
nements en espèces ou autrement et donne quittan-
ces et décharges : 

4° il signe et accepte, négocie. endosse et acquitte 
tous billets. chèques. traites. lettres de change et 
effets de commerce. Il cautionne et avalise : 

:5°  il intéresse la Société, suivant le mode q u'il 
juge convenable, dans toutes participations. sociétés 
monégasques, fait à toutes sociétés constituées ou  

à constituer tous apports qu'il juge convenable - il 
souscrit, vend, cède ou ,achète toutes actions ou 
obligations, parts d'intérêts ;Ou participations ; il 
accorde tous concours-ou subir-entions ; 

6° il 'convoque les Assembliqes aux époques fixées 
par les Statuts et chaque fois qu'il le juge utile ou 

'nécessaire ; 	 .. 
7° il arrête les comptes quiAoivent être soumis à 

l'Assemblée Générale•  fait u51. rapport à cette As-
semblée et propoSe l'emploi des bénéfices et la 
fixation des dividendes à repdrtir ; 

8° ii a le droit. pour la confection des inventai-
res et du bilan. d'apprécierles créances et autres 
valeurs mobilières et immobilières composant l'actif 
social et d'établir les évalnatidtis de la manière qu'il 
juge le phis utile • 

9° il délibère et statue sur'inutes les propositions 
à faire à l'Assemblée GéhéralLe et, arrête l'ordre du t; „A jour ; — 

le il soumet., à' l'Ass4Mblee Générale extraordi-
naire;  toutes propositions de modifications ou addi-
tions aux Statuts et d'augrileription ,ou de réduction 
du ,  fonds ,social, ainsi que les questions de proro-
oation fusion on

' 
 dissolution_ 'ànticipée dé la Société 

ou de 	'ienite i' 	' 

	

-création d'aetions`d e pe 	; 
11° il 'peut transférer le '"siège social ,dans tous 

autres endroits  de la Principauté ; 
12° - enfin,-- il statue sur Muselés intérêts et, Isur tou-

tes les •opérations qui rentrent dans l'administration 
et la gestion de la Société .et dont la solution n'est 
pas expressément réservée„'" ar la 'loi ou par les 
Statuts, à l'Assemblée 'Geler' le deS actionnaires. 

Les 'pouvoirs', ti-déssiis ,cenférés au ConSeil, sont 
d'ailleurs ' énonciatifs et' non ) linniatifs, de sorte 
qu'as ne restreignent en rien là portée générale du 
premier alinéa du présent `ai,  

Tout adMinistrateur représentera la Société, de 
plein' droit, et sans'qu'irsoitiiiesoin d'une délégation 
spéciale idu ConSell, dans tolites AsSeniblées d'obli-
gataires eu dé porteurs do "parts bénéficiaires de 
la. présente' Société,' ainsi que-  dans toutes AsSerri-
blées de société dans laquelle le p'r'ésente, `Société 
pourrait avoir des intrets-à rifi 'titre qpelebnque. 

ART. 32. 
t, il est interdit à tout administrateur de prendre ou 

de conserver un intérêt, :direct -ou indirect, dans 
une entreprise ou dans unniarcheyfait avec la So-
ciété ou, pour son eeinpte, ;Sanse y avoir été préala-: 
blement autorise .par P;ksseurIllée, Generale des ac, 
tiormaires.. 

Au cas où cette autorisation est donnée, il doit 
être, Chaque année, rendu, ;'-il'A,sseniblée Générale,•
un, compte spécial des prarcliéS, entreprises ou opé-
rations par elle autorisés, , 

Aur. 33. 
Le Conseil a droit 
lel au tantième collectif deS bénéfices stipulés à 

l'article '55 ci-apres, qni'il i'ePartit lui-mane entre 
Ses membres suivant' qifil lige !conVenable 

des jetons individuels de Présence, dont 
l'importance est, chaque année, déterminée par l'As 
semblée Générale ordinaire, 

TITRE IV 

Commissaires deS Cômpiés. 

ART. 34. 
Il 'est, nommé, chaque année,-par l'Assemblée Gé-

nérale au moins trois eommissaires. , 
Les commissaires peuvent être pris en dehors des 

actionnaires, mais, dans ce cas, leur nomination 
n'est acquise qu'après ratification par le Président 
du Tribunal Civil de Première. Instance de Monaco, 
rendue à la diligence du Conseil d'Administration. 
Le: même magistrat pourvoit également, à la requête 
des intéressés, au remplacement des commissaires 
décédés ou empêchés. Les commissaires sont' 
gibles 

de faire tette convocation immédiatement, en indi-
quant qu'elle est faite à la 'demande des commissai-
res, sinon ceux-ci usent du droit de convocation 

' directe. 
plier. 37. 

-Il est alloué aux commissaires une .rémunération 
dont 'l'importance est fixée, par l'Assemblée Généra-
le, •chaque année. L'étendue et les effets de la res-
ponsabilité ,  des commissaires près la Société sont 
déterminés par les  règles du mandat. 

TITRE V 

Assemblées Générales. 

ART. 38: 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente funivèrsalité des actionnaires et ses dé-
cisions  sont obligatoires pour tous, sans exception. 

• 'ART. 39. 
Au moins une fois par an, dans lés quatre mois au 

phis de la clôturé, de l'exercice annuel, à la date 
fixée, par le Conseil 	il est tenu, 
au siège social, une. Assemblée Générale ordinaire. 

Indépendamment de cette Assemblée, il peut en 
être tenu d'autres, pendant le cours de chaque eXer-
eice annuel.' 
"Sauf les . Assemblées'qui'orit a :délibém ée sur l'un 

cles-Objets PrévuS• aux articles 50, 52 et 60 ci-après, 
ét qui ;sont des Assemblées 'extraordinaires, toutes 
autres .assemblées sont des ASsernblées ordinaires. 
'• Les Assemblées. extraordinaires peuvent être con-
voquées soit par 'le Conseil' d'Administration 'soit, 
dans leS'.'cais Prévus parla 	 MajOrite'des  
commissaires. 

En ,outre, le Conseil d'Administration doit faire 
cette ecomicieatien dans le délai d'un mois lorsque 
des. actionnaires, représentant le dixième dri capital, 
en' font la' demande, 	rêvinion a lieu au Siège so- 

'ciel du'danS'tout..antreloeal'de la Principauté déter-
miné Parle 'CenSell- 'd'Administration. 

• ART., 40. 
LeS-convocatiOns'''ariX ASSernbleeS Générales' ordi- 

flaires ou extraordinairèS' .-sont i /faiteS'par 	avis 
inséré dans le Journal,.,Offieid de Monaco, quinze 
jours francs au moins a' tarit la date de la réunion, 
indiquant-les lied., - joua et heure' 'de la .réùnion. 
En.outre,,'epeur-leS Assemblées:.extraordinaires,-,les 
,miis• 'de coivôeatibxr indiquent,sonimaireinent 'l'objet 
de ie.-réunion eteledelai-peut être réduit'à dix jours 
francs ' 

ART. 41 .„ 
.L'Assémblée Générale se compose rie tous les ac- 

tionnaires propriétaires d'au moins _und action ; .cha-
actiOntlaine ayant le droit craSSister' à l'Asserriblée 
Générale ':a- autant' de voix qu'il' possède ou-  ,repré-
sente - d'actions,-  .sans Limitation. 

Tout -actionnaire ayant droit de' voter peut se faire 
représenter par un mandataire; pOinvu que le •dit 
mandataire seit lui-même actionnaire, La, forme' des 
pouVoirs est déterminee'par le Conseil d'Administra-
taon. 'Ces pouvoirs doivent 'être déposés au siège 
social, huit jours au moins avant l'Asseniblée, et 
certifiés sincères par la signature du mandataire. 

Les sociétés  en nom collectif sont valablement 
représentées - par un de leurs 'membres ; les sociétés 
en commandite, par un de leurs gérants ; les sociétés 
anonymes,. par un délégué pourvu d'une autorisa-
tion du Conseil d'Administration les femmes ma-
riées, par leur mari s'il a l'administration de leurs 
biens.; les mineurs ou interdits, par leur tuteur ; les 
associations et' établissements ayant_ une existence 
juridique par un délégué ; le tout,- sans qu'il soit 
nécessaire que l'associé, le gérant ou leurs rondes 
de pouvoirs, le délégué du Conseil, le mari, le tuteur 
ou le délégué de l'association soient personnellement 
actionnaires de la Société. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
pour avoir le droit, d'assister ou de se faire repré-
senter à toute Assemblée Générale; déposer leurs 
titres. huit jours francs au moinS'avant l'Assemblée, 
au siège social ou dans -tous autres endroits indi-
ques par Pavis de eonvocation. 

La remise d'un certificat de dépôt deS titi-es dans 
la Principauté, soit dans une caisse publique, soit 
chez un officier public, soit dans les banques agréées 
par le Conseil d'Administration, équivaut au dépôt 
des titres eux-mêmes, pourvu que les récépissés-
soient déposés eu siège social, huit jours francs 
avant la date de l'Assemblée. 

Il est remis à chaque déposant d'actions au por-
une carte d'admission nominative et person-

nelle qui constate le nombre d'actions déposées et 
relui des voix attribuées. 

Les titres au porteur déposés ne peuvent être tell  
_ contre restitution de la carte d'admission  

délivrée. 
Les propriétaires de titres nominatifs sont dis- 
nsés du dépôt mais ils doivent, pour avoir le 

Ani.. 35. 
Les commissaires sont chargés de la vérificatiOn 

des comptes des administrateurs. Ils .veillent à la 
confection de l'inventaire et du bilan, et font, sur le 
tout, un rapport à l'Assemblée Générale. 

Ils prennent communication des livres de la So-
ciété trois  mois au plus tôt et un mois au plus tard 
avant l'époque fixée pour la réunion de l'Assemblée 
Générale. 

A La fin de chaque exercice annuel, les commissai-
res font, à l'Assemblée Générale des actionnaires, 
un rapport sur la situation de la Société, sur le bilan 
et sur les comptes présentés par les administrateurs 

Ils doivent remettre ce rapport au Conseil d'Admi-
listration quinze jours au moics avant l'Assenad''e 
Générale. 

Ani 36, 
Les commissaires peuveirt, 	époque, en cas 

d'urgence, convoquer l'Assemblée Générale des ac-
tionnaires. A cet effet, ils doivent s'adresser au Pré- 
sident du Conseil d'Administration 	l'obligation 
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droit, d'assister à l'Assemblée Générale, être inscrits 
sur les registres de la Société huit jours francs au 
moins .avant celui fixé pour l'Assemblée ; dans les 
huit jours francs qui précèdent celle-ci, il n'est 
admis aucun transfert,. à peine, pour les actionnai-
res transférés, :de perdre le droit d'assister à l'As-
semblée. Cette 'interdiction ne s'applique pas, tou 
tefoiS au transfert dont les causes ont acquis "date 
certaine aux termes de l'article 1175 du. Code Civil 
monégasque, on aux ,actions dont la transmission au 
neuveau propriétaire s'est opérée par l'effet de suc-
cession ou 'de disposition ,a cause de mort. 

Ani. 42. 	• 
La liste des actionnaires composant l'Assemblée 

est, huit fours francs au Moins avant l'Assemblée, 
arrêtée par le Conseil d',Administratiori, -et signee 
par deux administrateurs ; elle indique, à ,côté du 
nom .  de ,chacun'-des Membree de • l'Assemblée, lé 
nombre d'actiens dont il est epropriétaire_ ou qu'il 
représente, et le:'noMbre de voix qui lui appartien- 
nent., 	 • 

Cette liste .est- tenue,' à ia dispoSition de tous les 
actionnaires qui veulent. en prendre -eorinaiesance-::. 
le jour de la renni•on., elle est déposée :Sur le Bureau. 

Les: actionnaires:, peuvent prendre • é.galetnent, au 
siège,: social, huit ." jours au plus tôt avant l'Assen 
blée Générale. ..:annuellee communication et copie dû 
rapport dès cominisSaireS'•des comptes, présent par 
l'article 35 des présents Statuts, ainsi que.  de Tin-
ventaire,'du bilan étde la 'liste des ':actieriS déposées. 

ART. 43, 
L'ordre dû join estarrête par le Censed•d'Adini- 

niàtration et cornniurtiqué„ aux cornriiisSaires-
comptes au "moins huit jours à l'avance. Toutes pro-- 
positions émanant, d'un groupé d'actionnaires réa= 
niss.ant entre eux 	'moins' le quart du. capital 

,corruriuniquéeS. par "lettré recorûniandée signée,  
d'eux et expédiée ,dix jours au moins avant l'Aseern-
blée Générale, au Conseil d'Administration, sont 
obligatoirement portées 'à l'ordre' 	tour de l'As- 
semblée. • 

La discussion et .les décisions ne. peuvent porter 
sur d'autres objets que ceux régtilièrement inscrits 
à l'ordre du jour, ,conformémentà ce qui vient d'être 
dit. 	 • 

Ani-. 44, 
. L'Assemblée Générale est présidée' par le Présis .  

dent :du Conseil:. d'Administration .  ou, €';n: cas )'esus
pêchement, par-un-autre .adrniniStrateur .désigné' par 
le Conseil. 	. 

Le .Président désigne;  earnme scrutateurs, les deux 
plus forts .actionnaires présents et acceptant. en 
dehors des membres du Conseil.. d'Administration. 

Le Bureau de l'Assemblée désigne un -secrétaire 
qui petit être prié en dehors des membres de l'As-
semblée. 

Il est :dressé une feuille de présence indiquant les 
noms, prénoms et domiciles des •aetionnaires pré-
sents, le nombre d',:actions possédées ou représen-
tées par chacun d'eux et le nombre .de voix apparie-
n.arit à chactin. Les actionnaires l'émargent ,en en 
trent. Elle est ensuite certifiée par le Bureau.' Les 
pouvoirs sont joints à cette feuillle et, le tout reste 
déposé au siège social pour être communiqué à mut 
actionnaire requérant. Une copie, :certifiée conforme' 
par le Bureau, est, jointe au procès-verbal :de l'As-
semblée. 

ART. 45. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont. 

constatées par des procès-verbaux signés par les 
membres: du Bureau, recopiés sur un registre spé-
cial, et signés de nouveau par les membres du 
Bureau. 

Les extraits ou copies, à produire partout où be-
soin sera, des procès-verbaux des Assemblées Gés 
nérales, sont certifiés par le Président du Conseil 
d'Administration ou, à son défaut, par l'Administra-
teur-Délégué ou par cieux Administrateurs et, après 
la dissolution de la Société,. par un des liquidateurs 
ou le liquidateur unique. 

ART. 46. 
L'Assembiée Générale ordinaire délibère valable-

ment lorsque les actionnaires y assistant représen-
tent, soit par eux-mêmes, soit comme mandataires, 
le quart au moins du capital social existant lors de 
cette réunion. 

Si, sur une première convocation, l'Assemblée Gé-
nérale ne réunit par le quart du capital social. une 
deuxième convocation est faite pour une date posté-
rieure d'au moins quinze jours le délai, entre la 
publication de l'avis et !a réunion, est alors réduit 
à dix jours francs. Dans cette dernière réunion, la 
validité de la délibération est indépendante du nom-
bre des membres présents et d'actions représentées 
mais la délibération ne peut porter exclusivement 
que sur les objets primitivement mis à l'ordre du 
jour. :La carte d'admission ainsi que les- pouvoirs  

remis pour la première Assemblée sont valables 
pour la seconde. 

ART. 47. 
Dans les Assemblées Générales, les délibérations 

sont prises, sauf ce qui. est .dit aux articles 48 et 51, 
à la majorité des voix.présentes ou représentées par 
assis et levés, et même au scrutin secret si l'Assem-
blée le décide. En Cas de partage, la voix du Prési-
dent est prépondérante. 

ART. 48. 
L'Assemblée Générale ;extraordinaire doit, pour 

délibérer valablement, 'comprendre un nombre d'ac-
tionnaires réunissant la moitié au moins du capital, 
social. - 	 '1 i 

Si, cette quotité ne se rencontre pas là La première 
Assemblée, il en est.convequé une deuxième à un 
mois au plus itôt de lalpremière. Pendant cet inter- 
valle, il est fait, ,Cbaque semaine,dans 	tour- 
na? Officiel de Monaco, et deux fois 	au moins, 
à dix jours d'intervalle, dans deux des prin-
cipaux journaux du département des Alpes-Mari-
times, des insertions ,annonçant la date de la ,creuxre-
me Asseriiblée ét indiquant les objets sur leSquels 
elle aura à délibérer. iAucune délibération de cette 
deuxième Assemblée West valable si elle ne réunit 
la majorité des trois-quarts , des titres présents ou 
représentés, quelqu'en :soit le nombre. 

ART. 49. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend et examine 

le rapport du Conseil d'À.dministration sur les` affai-
res seciales et le rapport des commissaires sûr la 
situation de la Sociéte, sur le bilan et sur les comp-
tes présentes par les administrateurs ; elle entend, 
discute et, ,sil y a lieu, approuve les comptes ; elle 
fike, sur` la PropnSition'clu Conseil d'Administration, 
le chiffre du dividende â distribuer ; elle nomme, sur: 
la propeSition du GonSeil d'Acninistration, les an-
riiustrateurs, en remplacement de ceux dont le 
mandat est.expiré ou qu'il y a lieu de remplacer par 
suite de décès, ;démission ou autre cause ; elle dési-
gne, comdie il est dit à l'article 34, trois corrimissai- , 
res des comptes dont elle fixé la rémunération : elle 
vote le montant de l'alleCation mise à la diSposition 
du Conseil d'Administration. 

En outre et' Isauf" lee cas réservés à l'Assemtlée 
Générale extraerdinaire, 'l'Assemblée Générale an-
nuelle, ou toute autre Assemblée Générale ordinaire, 
peut délibérer et proiloneer - Sur toits les objets qui 
lui Sont régulièrement soumis. 

Elle peut notamment :! 
1° affecter à la eonStitution de réserves spéciales 

Ou ,de fonds d'amortissement., ou encore à des dé-
penses qu'elle juge utiles à l'intérêt de la Société, 
une portion quelconque des bénéfices sociaux 

2° procéder à une évaluation nouvelle dés divers 
éléments de l'actif 	;. 

3° rectifier les inexactitudes dee bilans.antérieurs , 
4° décider, par prélèvement sur less: bénéfices ou 

sur les réserVes, le reinboursernent partiel ou total, 
par voie de tirage au Sert ou autrement, de tent on 
partie des actions composant le fonds social et Leur 
remplacement par des actions de jouissance. Inver-
sement., autoriser les' propriétaires d'actions de 
jouissance à transformer, par le reversement de la 
somme amortie, des actions de jouissance en actions 
de capital ; 

donnee tous pouvoirs au Conseil d'Adminis-
tration en vue d'opérations déterminées ou impr& 
vues, et approuver tous actes de gestion importants, 
avant la mise à exécution desquels le Conseil désire 
avoir l'avis de l'Assemblée ; 

6° enfin.. prendre toutes résolutions intéressant la 
Société et dont l'application ne constitue pals ou 
n'enfraine pas, directement ou indirectement, une 
modification quelconque.aux 

ART. 50. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut appor-

ter aux Statuts toutes modifications utiles, sans tou-
tefois pouvoir :changer la nationalité ni l'objet essen-
tiel de La Société ni augmenter les engagements des 
actionnaires. 

Elle eevit'notaMment décider : 
1° l'auguientetion ou la réduction, par toutes 

voies, du capital social ; 
2° la division du capital social en actions d'un. 

type .autre que celui ci-dessus fixé ; 
3° la création et l'émission, contre espèces, avec 

ou sans prime, ou contre apports en nature, d'ac-
tions jouissant de certains avantages sur les autres 
actions ou conférant des droits d'antériorité soit sur 
les bénéfices, soit sur l'actif social, soit sur les 
deux ; 

4° la modification des droits statutaires attribués 
à une catégorie d'actions : 

5° la modification de la répartition des bénéfices 
6° l'émission d'obligations ; 
7° la création de parts bénéficiaires et la détermi-

nation de leurs droits ; 

8° la . prorogation ou la dissolution anticipée de 
la -Société;  sa -,fusion ou son alliance totale ou par_ 
tielle avéc d'autres soCiétés constituées ou à coris. 

changement de la quotité de la perte entrat- 
titu90  re l;e  

nant la dissolution de -la Société ; 
10°' salie: préjudice aux facultés appartenant atu 

Conseil d'AdmmiStration en vertu de-, l'article' 31 • 
§. 3°, pour les operatiens- individuelles et séparées,,  
le transfert;" la vente •ou la location à tous - tiers; 
l'apport,  à toutes SeCiétéS, soit contre espèces, soit 
contre titres entièrement libérés, soit autrement, de 
l'ensemble ou d'une partie aliquote :des biens, droits 
et,  obligations, actifs et passifs-de la Société ; 

11° la modification partielle de l'objet social ;' 
12°' leChatigettierit de la dénomination de la So-

ciété 
13° toutes modifications, "compatibles avec la foie 

relatiVernelit.' à la ,CompoSitieir des ASsemblées, a-la 
supputation des voix, ,au nombre des administra-e 
tears' ét 'des :actions qu'ils doivent •posséder polir 
reMplir Ces fonctions ; 	. 

14° tonies Mo•dificationS et extenSions à titre per:, 
inanerit des pouVoirs du. Conseil d'Administration; 

15° - et,' d'une façon générale , toutes :autres modi-- 
, fientions en pacte social: 

ART. 51.' 
. Toute .: décision' de l'Assemblée Générale extra-

ordinaires modificative, des droits statutaires - d'une 
,catégeriecraetioris ne peut aven,  d'effet qu'après 
ratification par l'Assemblée spéciale -des porteurs 
de titres de la catégorie visée, :laquelle ne délibère, 
valablement qu'à condition, de réunir la moitié du' 
capital constitué -par les actions dont s'agit. 

Ani. 52. 
cas d'augmentation du capital social contre 

espèces, - une seconde. Assemblée Générale extraordie 
noire doit vérifier la sincérité de l'acte authentique' 
de déclaration de souscription et de versements. 
• 'Si l'augmentation du :capital se fait par voie d'aps', 
port en. nature, deux Assemblées :' Générales extra: 
ordinaires :doivent_ la première, nommer trois.  .ex 
perts chargés d'apprécier les apporte ; /la deuXièj 
me, statuer sûr les conclusions du rapport de ces' 

,experts. 
ART. 53. 

En outre,' toute' décision de l'Assemblée .Générale 
extraordinaire doit être iSotuniSe àl'aPProration 
Gouvernement Monégasque.. Après approbation, le 
procès-verbal' doit être déposé par le Président- de 

'la dite Assemblée; avec reconnaissance d'écriture 
et de signatures, aux-minutes du notaire dépoeitaire.  
des Statuts. Les décisions de l'Assemblée Générale 
extraordinaire ne peuvent produire effet qu'après 
avoir été insérées an Journal Officiel de Monaco, 
avec mention de l'approbation.. 

TITRE VI 

	

:innée SoCiale. 	Inventdire. 
Répartition des bénéfices 

ART. 54. 
L'année sociale'commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Par exception, le preinier :exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution définitive rie la 
Société jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent' 
trente-cinq. 

Chaque semestre, il est dressé un état sommaire: 
de la situation active et pa.àsive de la Société et, le 
trente et un décembre, un inventaire général de 
l'actif Mobilier et immobilier; ainsi que du passif,e 

Cet inventaire, le bilan et le compte de profits
et pertes sont mis à la disposition des cornmissaireS1  
quarante. jours au plus tard avant l'Assemblée Géné-
rale annuelle, sans préjudice de ce qui est dit à far-
ttlosn  eel35 (Commissaires). lis sont présentés' à la dite 
Assemblée qinesuivant qu'il y a lieu, les approuVe 
ou en demande le redressement. 

ART. 55. 
Les produits nets annuels, déduction faite de tou-

tes charges, frais, pelles, services, intérêts,.amortis-
sements, constituent les bénéfices. 

Dans les charges sociales sont compris, Obligatoi-
rement : l'amortissement des dettes hypothécaires,. 
emprunts ou obligations, s'il en existe, et les 
sommes destinées tant aux divers autres amortisse-
ments jugés opportuns -par le Conseil d'Adminis-
tration sur les biens et valeurs de la Société, qu'à 
tous fonds de prévoyance créés par le Conseil en vue 
de couvrir les risques des entreprises sociales ou de 
permettre de nouvelles études ou des .as

n
iandisse-

emiéetént.s et extensions des biens et affaires de la So- 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
1° cinq pour cent (5 °In) pour constituer un fonds 

de réserve ; 
2° somme suffisante pour servir aux actions un 

dividende égal à six pour cent: (6 `10) des sommes 
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dont elles sont libérées et non encore amorties, sans 
que, si les bénéfices d'une année ne permettaient 
p.a-s ce paiement, les actionnaires puissent le récla-
mer sur le bénéfice des années suivantes. 

Le,,surplus est attribué : 
1°- cinq pour cent (5 "f„) au Conseil d'Administra-

tion ; 
2° le solde, quatre-vingt-quinze pour cent (95 10) 

aux actions. 
ART. 56. 	• 

Si les comptes annuels présentent des pertes enta-
mant le capital social, celui-,ci doit, être reconstitué 
d'abord avec le fonds de réserve ordinaire, et, en 
Cas d'insuffisance, avec les bénéfices postérieurs. 

ART. 57. 
En cas -d'insuffisance des bénéfices d'une année 

pour servir l'intérêt à six pour cent (6 °/.) l'an sur 
les sommes dont les actions sont libéréeS, la diffé-
rence peut être prélevée sur la partie du fonds de 
réserve qui excèderait le dixième du fonds social. 

ART. 58. 
Lorsque le fonds de réserve constitué par l'accu-

mulation des prélèvements annuels sur les bénéfices, 
a atteint le dixième du capital social, le pré-
lèvement affecté à sa formation cesse d'être Obliga-
toire ; il rerrend son cours sida réserve vient à être 
entamée et ramenée, pour quelque cause que ce 
soit, .au-dessous de ce dixième. 

ART. 59. 
Le paiement des coupons se fait annuellement, 

aux époques fixées p-ar le' Conseil d'Administration, 
soit au siège social, soit dans les établissements' cté-
signés par le Conseil d'Administration. 

Tout prélèvements, dividendes, intérêts et:partici-
nations, qui n'ont pais été touchés cinq ans après 
l'époque fixée pour le paiement, sont prescrits et 
acquis à la Société. 

L'action en répétition, dans le cas où elle est 
ouverte, se prescrit par cinq ans à compter du .jour 
fixé pour la distribution. Aucune action en répétition 
de dividende ne peut être exercée contre tes action: 
mures sauf dans le cas où la distribution aurait été 
faite en l'ab-sence de tout bénéfice ou en dehors des 
résultats constatés par 'l'inventaire. 

TITRE VII 
Dissolution. 	Liquidation. 

Sauf 	cas de prorogation, la dissolution de la 
Société a lieu, .de_ plein droit, à l'expiration de ,sa 
durée: En outre, le Conseil d'Administration peut, à 
toute épeque et polir quelque -cause. que ce soit, 
proposer à une Assemblée Générale extraordinaire, 
convoquée et, composée comme il, est dit aux articles 
40, 41 et 48 ci-dessus; la dissolution et la 
anticipée de la Société. 

En cas de perte des trois-quarts du fonds social, 
les administrateurs.sont tenus de convoquer l'Assem-
blée Générale des actionnaires, 4 l'effet de statuer 
sur la continuation ou la dissolution de, la Société. 
La résolution de la dite Assemblée est constatée, 
approuvée etpubliée conformément aux. termes de 
l'article 53' ei-dessus. 

A défaut par les administrateurs de réunir l'As-
semblée Générale. le-s commissaires des -comptes 
peuvent la réunW Dans le -cas où cette Assemblée 
n'aurait pu être constituée régulièrement, tout inté-
ressé peut demander la dissolution de la Société 
devant le Tribunal compétent de la Principauté de 
Monaco. 

ART. 61. 
L'Assemblée Générale détermine-, sur la proposi-

tion du Conseil d'Administration, le mode deliq.ui- 
dation, nomme le ou les liquidateurs et détermine 
les traitements, émoluments et honoraires fixes et 
aléatoires qui doivent leur être alloués. 

La nomination des liquidateurs met. fin aux pou-
voirs des administrateurs, lesquels peuvent être, 
choisis comme liquidateurs. 

L'Assemblée Générale doit continuer à être régit 
fièrement convoquée par le ou les liquidateurs. 

Ses pouvoirs se prolongent, avec les mêmes attri-
butions, pendant le cours de la liquidation. 

Elle peut, notamment, adjoindre les •commissai- 
res aux liquidateurs ; les remplacer, s'il y a lieu ; 
leur donner tous pouvoirs spéciaux recevoir et 
approuver leurs comptes et leur donner quitus. 

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibé-
ration de cette Assemblée. faire le transport ou la 
cession à une autre société ou -à un particulier, soit 
Par voie d'apport. soit autremen4. de tout ou partie 
des droits, actions et obligations de la Société dis-
soute. 

Les liquidateurs sont investis de tous les droits 
et pouvoirs les plus étendus, que la loi confère en 
pareils cas pour réaliser l'actif social, mobilier et 
immobilier, par vente amiable ou judiciaire ; en tou-
cher le prix ainsi que toutes les sommes dues à la 

Société, comme pour acquitter toutes celles qu'elle 
pourrait devoir, en capitauk, intérêts et accessoi-
res ; -conférer, s'il y a lieu, toutes garanties hypo-
thécaires ; pour exercer toutes poursuites, contrain-
tes et diligences ; pour plaider, s'opposer, appeler, 
consentir tous désistements et mainlevées, avec ou 
sans paiement ; pour traiter, itransiger, compromet-
tre en tout état de cause et pour faire, généralement, 
tout ce qui est nécessaire à la liquidation et à ses 
suites et besoins, sans exception ni réserve. 

ART. 64 • 
'Le 'produit net de la liquidation, après l'acquit du 

passif -  et des frais de liquidation, est employé au 
remboursement au pair cl-es actions non amorties; 
puis, le solde est réparti entre toutes les action3 
amorties ou non, sans distinction. 

TITRE VIII 

ContestatiOns. 

ART. vo. 
Toutes contestations;  tant en demandant qu'en dé-

ferlant, qui .pourraienLs'élever au tours de la So-
ciété ou de sa liquidation, soit entre les actionnaires,. 
les •administrateurs, leseornmissaires et la Société 
soit entre les. actionnaires eux-mêmes, au sujet des 
affaires, sociales, sont.jugeeslconformément à la loi 
et soumises à la juridiction - d-es Tribunmix 
tents de - la Principauté' de Monaco.

A défaut, d'élection de 'delni•cile clans' la.  Princis 
pante de' Monsci), toutes '-asSign-ations et notifica-
tions judiciaires sont failes-Vâlablement .au Parquet 
du Procureur"". Général: préssda "Cour d'Appel de 
Monaco, sans "avoir égard,' pour les délais et autres 
causes, à la distance de la demeure' réelle. 

ART, 64: 
•-Les tontestations touchant l"'.intérêt • général et col. 

,léc,tif de la Société ne p.euVentetre dirigées contre le 
Conseil. d'Administration Ou•-'4,'..tin de ses membres,, 
u'au nom' de la .nia.Sse,•des,,actionnaires en, v,erta 
'une délibération de l'Assemblée Générale ercti- 

Haire. • 	. 
Tout ectio.nnaire qui veut provoquer une contesta-

lion de cette nature,-„doit . en faire, quinze jours. au 
Moins avant l'Assemblée. Générale, l'objet' d'une 
coritmnuilicaton au Président du Conseil d'Adminis-

:tréttion .qui est tenu de. mettre la Proposition, à l'ordre 
du ,jdur-. -de cette AsSeinblegfs Sa elle est .aç-cueillie, 
l'Assemblée éri-érale: designerun ô ta. spinsieurs,-;•c-onas 
misSaires, spéciaux pour ,suivresTa .conlestation.' Si 
elle - est rejetée, par- - l'Assemblée. ,auctin _actionnaire 
riepeut., la reprendre" • en. • ;jas:lice dans un intérêt 
particulier. Les significations,. auxquelles donne lieu 

:la procédure, sont adressées :uniquement aùx 
Aucune signification 

n'est faite„ aux actionnaires. En cas de procès, 
l'avis de l'Assemblée doit être soumis • aux.-Tribu-
naux en même temps, que la demande, elle-même. 

Ér 
1° que lesi.pre ents Seatutsfkautont été approuvés 

et la Société autorisée "par le Gouvernement Moné-
gasque, le tout publié dans,-le-Journal Officiel de 
Monaco ; 

2° que toutes les actions de-numéraire auront été 
souscrites et qu'il -aura- été versé un quart, en espè-
ces, sur -chacune d'elles, cesqui sera constaté par 
une déclaration notariée, accompagnée du dépôt 
d'une lisle de ,souscriptipn et ide versements certi-
fiée exacte par le fondateur eta faite par celui-ci, en 
suite des présents- Statuts.; 	-. 

3° qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
fondateur, par simple lettre individuelle, dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sent présents ou 
dùment représentés, aura -: 

a) vérifié la sincérité de la• dite déclaration de 
souscription •et de versement ; 

b).  nommé les membres du premier Conseil d'Ad-
ministration et les commissaires des- comptes,' et 
constaté leur acceptation ; 

c) enfin, approuvé les présents Statuts. 
Tout actionnaire aura le droit de prendre part à 

cette Assemblée avec autant de voix qu'il aura ou 
représentera d'actions comme propriétaire ou man-
dataire. 

Toute personne. même non souscripteur, pourra 
représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 

ART. 66. , 
Si les dispositions législatives actuelles concer-

nant 
 

les sociétés anonymes par actions, venaient à 
être modifiées par une loi nouvelle. le bénéfice de 
cette loi serait acquis de plein droit à la Société 
t la plus prochaine Assemblée Générale ordinaire 

arrêterait la nouvelle rédaction à apporter aux dis-
positions des Statuts qui se trouveraient touchées 
par ta nouvelle législation pour les mettre en har-
monie avec celle-ci. 

TITRE X 

Publications. 
ART. 67. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous 
actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait des divers actes et 
procès-verbaux. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés-  par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de 
Monaco, en date du, premier mai mil neuf cent 
trente-cinq. 

III. — Le brevet 'original des dits Statuts, 
portant mention de leur approbation,: avec une 
ampliation du dit Arrêté Ministériel d'autorisa-
tion, ont été déposés, avec reconnaissance d'écri-
ture et -de signatures, au• rang des minutes, de 
"Me Eymin, notaire susnommé, par :acte en date 
du- quatre mai mil neuf cent trente-cinq, et 
un extrait analytique succinct-des dits Statuts a 
été adressé au Secrétariat Général du Ministère 
d'Etat. 

Monaco, le 9 mai 1935: 

LE FONDATEUR. 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAL2 

Par jugement en date 'clu, deux mai courant, exé 
cutoire sur minute et avant enregistrement, le Tri-
bun-al ,de Première Instance de la Principauté de 

-Menace a prononcé la résolution. du concordat obtej 
nu- le 12 - avril 1933 par la demoiselle Irma MO-
RETTA; demeurant à Monte-Carlo, et a •déclaré 
telle-ci en état de faillite dont l'ouverture est provi-
soirement fixée an 20 décembre 1934. 

M. Eugène Trotabas, juge au Tribunal, a été 
nommé _juge 'connnissaire, et M. Orec-chia a été 
nommé syndic provisoire de la dite faillite. 

En conséquence les créanciers nouveaux, s'il en 
existe, sont invites à produire leurs titres de -créan-
ces accompagnés d'un bordereau sur timbre indi-
catif des sommes par eux réclamées, avant le 5 juin 
4935, date à laquelle aura lieu la première vérifi-
cation des créances, au Palais de Justice à Monaco. 
à 10 heures du matin. 

Pour extrait certifié conforme dressé par le syn-
dic soussigné en exécution de l'article 493 du Code 
de Commerce 

Monaco, l 3 mai 1935. 

Le Syndic, 
(Signé :) OREccmA. 

EXTRAIT 

D'un jugement, -contradictoire rendu par le Tribu-
nal de Première Instance de Monaco, le 28 février 
1935, enregistré, 

Entre la daine Jeanne Trucchi, épouse du sieur 
BAINVILLE. hôtelier à Nice, Hôtel de Suède, rue 
Maréchal-Foci,. y demeurant avec son mari et en 
tant que de besoin le dit sieur Bainville pour les 
dues assistance et autorisations maritales ; 

Et le sieur Etyonise TRUCCIII, sans profession 
demeurant à Monte-Carlo. maison Trucchi, avenue 
Roque ville, 

Il -a été extrait littéralement ce qui suit  
à Dit qu'il 	lieu de pourvoir d'un conseil indi- 

c ciaire le sieur Dvonise Trucchi ; 

'HIRE I 

Conditions de la constitulion de la présente, Société. 

Ani. 65:1  
La présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
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« En -conséquence dit 'qu'il ne pourra désormais 
« plaider, transi-er, emprunter, recevoir un capi- 
« tai mobilier. ni 'on donner décharge, aliéner, in 

« grever ses biens- d'hypothèques sans l'assistance , 
« de M. Aubaine Orecchia,„que le Tribunal nomme 
« pour être son -cens-cil, » 

Pour extrait. certifié conforme délivré en exécution 
de rartiele 848 dm 1.1ocle de Procédure 

Monaco, le 9 Mai 1935. 

Le Greffier en Chef J eau GRAS. 

Étude de M° ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en Droit, Notaire à Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par M° Eymin, notaire soussi-
gné, le 3 mai 1935, enregistré, M. René-Théodore-
Antoine GASTAUB, propriétaire ,- rentier, demeu-
rant n° 6, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, a 
acquis de la faillite de M. Jean- Henri - Maurice 
VAILLANT, -confiseur-pâtissier, demeurant, n° 21, 
boulevard,des Moulins, à Mente-Carlo, un fonds de 
commerce de pâtisserie-confiserie, fabrique de pâtes 
alimentaires, dénommé Seapini, et de location de 
douze chambres meublées, exploité n° 21,. boulevard 
des Moulins, à Monte-Carlo, dans un immeuble dé-
nommé «Hôtel "des" Beaux-Arts ». 

Lcs créanciers de M. Vaillant sont invités, sous 
peine de ne pouvoir critiquer les paiements qui se-
raient faits en dehors d'eux, à faire •opposition sur 
le prix de la dite cession, entre les mainS de M. An-  • 
tonie Oreechia, syndic, 5,  avenue du Berceau, a 
Monte-Carlo, avant l'expiration du délai de dix iours 

à compter de l'insertion qui fera suite à La présente. 

Monaco, le 9 mai 1935. 
(Signé :) Ale . _ E YMIN. 

Etude de Me  AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, Notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco.' 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par M° Auguste Serti= 
mo, docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, 
le 7 mai 1935, M. Louis THIBAUD, commis-greffier 
au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, de-
meurant à Monaco, agissant en qualité, de curateur 
aux succesSions vacantes de M. Joseph BO ,et 
Mme- Louise DOLCI, son épouse, tous deux décé-
dée, a vendu à M. Claude BETTAGLIO, commer-
çant, demeurant à Monaco, montée du Castelleretto, 
maison Bolichatel, un fonds de commerce de vins 
et comestibles, vente de pétrole, vente 'de vins et 
spiritueux, en bouteilles cachetées à emporter, vente 
de charcuterie et de légumes, vente du lait au détail 
et des articles de pêche, sis à Monte-Carlo, 13, rue 
du Portier. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me  Setti-
mo, notaire, dans le délai de dix jours à compter de 
la date de la deuxième insertion. 

Monaco, le 9 mai 1935. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Cession de Fonds de Commerce 

(Première Insertion) 

La vente du tonds de commerce de M. Marc-Félix-
Georges BELLONE à Mme GIRIBALDI, épouse 

SAGLIL'TTO, qui avait fait l'objet, le 25 janvier 
dernier, d'un acte sons seing privé,, enregiStré, ayant 
etc; annulée d'un commun accord entre lés parties, 
le dit' M. Bellone, ':it:ônimerçani, demeurant à Mo-
naco, villa Clotilde»iibuvelle route des Révoires, a 
vendu à M. Léonard,SAGLIETTO, demeurant à la 
même adresse, -suivant acte sous seing-  privé, en 
date du 21 mars 035, enregistré, le fonds de com-
merce d'alitnentation gtinérale dont s'agit, en gros 
et ,demi-gros, avec vente au détail d'articles d'épi-
cerie et comestibles, exploité à l'adresse ci-dessus. 

Opposition, s'il y a lieu, an fonds vendu, dans les 
dix jours de l'insertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 9 mai 1935. 

Etude dee puiGusT4, SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 

41, rue (Grimaldi, Monaco 

Vente aux Enchères Publiques 
sur Licitation 

Le samedi 25 mai 1935, à 10 heures du matin, en 
l'étude et par le ministère de M Auguste Settinao, 
notaire à ce commis, f il sera procédé à la vente aux 
enchères publiques du 

Fonds de Commerce 
de Boulangerie.Pâtisserie, Epicerie et Comestibles 
vente de pâte-s fraîches, consommation sur place de 
thé, café et -chocolat,y, fabrication et vente de glaces 
et sorbets, vente de-liqueurs à emporter, sis à Mo-
naco; 13, rue de la-Turbie, exploité précédemment 
par M. Eugène PISANO, décédé. 

Ce fonds cornprenitl l'enseigne, le nom -commer-
cial, la clientèle et l'achalandage y attachés, le ma-
tériel servant à son,exploitation et le droit au -bail 
des locaux où il est .exploité, les marchandises se 
trouvant en rnagasin,,le jour, de la prise dei posses 
ision, devront être reprises en sus du prix à prrx de 
facture. 

Elle a lieu en vertul d'un jugement du Tribunal de 
Première Instance dg. Mona-co, du -11 avril 1935, et 
à la requête de Mme Odile B A LB 0, veuve de 
M. Eugène Pisano. 

Le prix sera payable -comptant, le jour de l'adju-
dication. 
Mise ù prix 	  65.000 fr. 
Consignation pour enchérir  	6.000 fr. 

L'adjudicataire devra obtenir à ses risques et pé- 
rils les autorisation et licence nécessaires pour l'ex-, 
ploitation du dit fonds. 

Fait et rédigé par M8  Auguste S-ettimo, notaire, 
commis pour procéder_ à la vente, en vertu du juge-
ment précité et détenteur du cahier des charges .  

Monaco, le 9 mai 1,935. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Société Anonyme des Halles et Marchés 
de la Principauté de Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société Anonyme 
des Halles et Marchés de la Principauté de Monaco 
sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire 
pour le mardi 28 mai 1935, à 11 heures du matin, 
au siège social, 1, rue du Port, à Monaco.. 

ORDRE DU JOUR : 

1° Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
3° Examen des Comptes de l'exercice 1934-1935 ; 

approbation, s' il y a lieu, et décharge à qui 
de droit ;  

4° Fixation du dividende ; 
50  Nomination d'un Administrateur -en rempla-

cement d'un Administrateur sortant ; 
• 6° Nomination des Commissaires et fixation de 

leur rétribution. 

Le Conseil d'Administration,  

GRANDS RÉSEAUX DE CHEMINS DE FER FRANÇAIS 

EXPOSITION D'ART ITALIEN A PARIS 

Le programme des grandes fêtes de Paris corn-
prend, denx ,importantes ,Expositions .d'Art italien. 

A cette occasion, les ,gares des grands réseatik -
français délivrent, du 15 mai au 15 juillet, à destina-
tion de Paris, des billets d'aller et retour à prix 
réduits, toutes classes, valables dix jours y -compris' 
dirrianehes et fêtes. 

Votre billet réduit de 30 <Io pour le par-cours aller 
et.retour en chemin de fer, -comporte le prix d'en-
trée, aux deux Expositions; 

line seule -condition à remplir : n'oubliez pas de, 
faire timbrer votre coupon de retour à l'une de ces 
cieux Expositions. 

MONTE—CA RLO 

SAISON D'HIVER 
15 Novembre . 15 Mai 

TOUS LES ARTS 

TOUS LESS SPORTS 

TOUTES LES ATTRACTIONS 

GOLF 
18 Trous -:- Ouvert toute l'Année 

MOPITE-CARLO COUtITRY CLUB 
20 Courts. de Tennis et de Squash Ikac:cinets• 

RÉS TÀTJRANT 	•: 

MOIITE-CJkRLO BEACH.  
Piscine Olympique 

ETDBLISSEMENT PHYSIOTHÉMIP111111 
Son Luxe, son Confort, ses Installations Modernes 

COMMUNICATIONS RAPIDES 
PAR, CHEMIN De FER 

BULLETIN 

DES 

OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Titres frappée d'op/position. 

Exploit de M° Vision, huissier à', Monaco, en date du 31 
mars 1932. Un Cinquième d'Action de la Société Anonrne 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 25601. 	 , 

Exploit de M.. Vision, huissier à Monaco, en date 	du 
8 février 1935. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les 
numéros 44620, 53447. 

Exploit de M° Vision, huissier à Monaco, en date du 11 
mars 1935. Deux Cinquiémes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, 
portant les numéros 20647, 329137. 

lealztleosreee d.'oropoesition. 

Néant. ...., 
Titres rrea>ese de iléal:Lésa:Los 

MTéais.t. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie de Monaco. — 1935 
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